
Est-ce qu'un salarié peut refuser de travailler avec un collègue
LGBTQIA+ au Luxembourg ?

Réponse courte

Non, un salarié ne peut jamais refuser de collaborer avec un collègue en raison de son orientation sexuelle.

Cette attitude constitue une discrimination prohibée par le Code du travail luxembourgeois et peut entraîner des

sanctions disciplinaires allant jusqu'au licenciement pour faute grave.

L'employeur a l'obligation légale de faire cesser immédiatement ce type de comportement discriminatoire et de

protéger la personne visée. Aucune conviction personnelle, religieuse ou morale ne peut justifier un refus de

collaboration fondé sur l'orientation sexuelle d'un collègue.

Définition

Le refus de collaboration discriminatoire se caractérise par l'attitude d'un salarié qui, en raison de l'orientation

sexuelle d'un collègue, refuse d'exécuter ses tâches professionnelles ou de coopérer dans le cadre du travail.

Cette conduite constitue une discrimination directe au sens de l'article L.251-1 du Code du travail.

La discrimination directe se produit lorsqu'une personne est traitée de manière moins favorable qu'une autre dans

une situation comparable, sur la base de critères protégés par la loi. Au Luxembourg, l'orientation sexuelle fait

partie des motifs de discrimination expressément interdits en milieu professionnel.

Questions fréquentes

Quelles sanctions risque un salarié qui refuse de collaborer avec un collègue LGBTQIA+ ?

Le salarié s'expose à des sanctions disciplinaires graduées : avertissement pour discrimination, sanctions selon la gravité, et licenciement
pour faute grave en cas de comportement persistant. Des amendes de 251 à 2.500 euros peuvent également s'appliquer selon l'article
L.251-7 du Code du travail.

Quelles sont les obligations de l'employeur face à un refus de collaboration discriminatoire ?

L'employeur a l'obligation légale de faire cesser immédiatement ce type de comportement discriminatoire et de protéger la personne
visée. Il doit intervenir rapidement par un rappel ferme des obligations légales, un entretien disciplinaire et documenter précisément les
faits et mesures prises.

Un salarié peut-il refuser de travailler avec un collègue LGBTQIA+ au Luxembourg ?

Non, un salarié ne peut jamais refuser de collaborer avec un collègue en raison de son orientation sexuelle. Cette attitude constitue une
discrimination prohibée par le Code du travail luxembourgeois et peut entraîner des sanctions disciplinaires allant jusqu'au licenciement
pour faute grave.

Vers quels organismes se tourner en cas de discrimination liée à l'orientation sexuelle au travail ?

Plusieurs recours sont disponibles : saisine de l'Inspection du travail et des mines (ITM), signalement au Centre pour l'égalité de
traitement (CET), ou action en justice devant les tribunaux du travail luxembourgeois pour faire valoir ses droits.
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Conditions d’exercice

Aucune exception légale n'autorise un refus de collaboration fondé sur l'orientation sexuelle. L'article L.251-1 du

Code du travail interdit formellement toute discrimination directe ou indirecte basée sur ce critère.

Le salarié ne peut invoquer :

Ses convictions personnelles ou religieuses

Ses valeurs morales

Ses préférences personnelles

Son inconfort personnel

L'employeur doit garantir un environnement de travail respectueux et faire respecter le principe d'égalité de

traitement entre tous les salariés, quelle que soit leur orientation sexuelle.

Modalités pratiques

Actions immédiates de l'employeur :

Rappel ferme des obligations légales de non-discrimination

Entretien disciplinaire avec le salarié concerné

Protection de la personne visée contre tout harcèlement

Documentation précise des faits et des mesures prises

Procédure disciplinaire possible :

Avertissement pour discrimination

Sanctions graduées selon la gravité

Licenciement pour faute grave en cas de comportement persistant

Recours disponibles :

Saisine de l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Signalement au Centre pour l'égalité de traitement (CET)

Action en justice devant les tribunaux du travail

Pratiques et recommandations

Pour les responsables RH :
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Intégrer la non-discrimination explicitement dans le règlement interne

Organiser des formations sur la diversité et l'inclusion

Mettre en place des procédures de signalement claires et confidentielles

Développer une politique de tolérance zéro contre les discriminations

Actions préventives recommandées :

Sensibilisation régulière des équipes à l'égalité de traitement

Formation des managers sur la gestion de la diversité

Communication claire sur les valeurs d'inclusion de l'entreprise

Mise en place d'un dispositif d'écoute et de médiation

En cas d'incident :

Intervention rapide et documentée

Accompagnement psychologique si nécessaire

Suivi post-incident pour prévenir les récidives

Cadre juridique

Textes applicables :

Article L.251-1 du Code du travail : Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur

l'orientation sexuelle

Article L.251-2 du Code du travail : Champ d'application des mesures anti-discrimination

Article L.124-10 du Code du travail : Licenciement pour faute grave

Loi du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

Sanctions pénales :

Article L.251-7 du Code du travail : Amendes de 251 à 2.500 euros

Articles 454-455 du Code pénal : Sanctions pour discrimination

Organismes de contrôle :

Inspection du travail et des mines (ITM)

Centre pour l'égalité de traitement (CET)

Tribunaux du travail luxembourgeois
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La responsabilité de l'employeur est engagée en cas d'inaction face à une situation discriminatoire. Il est impératif d'agir rapidement et

de documenter toutes les démarches entreprises. Le Luxembourg dispose d'un arsenal juridique complet pour lutter contre les

discriminations liées à l'orientation sexuelle au travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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